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ARTICLE 17

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer cet article qui ouvre la voie à la création d'embryons chimériques 
destinés à la recherche.
 
Il s'agit d'une pratique très contestable, et il convient de rétablir une interdiction stricte de toute 
création d'embryon chimérique, mêlant humain et animal.


